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Résumé 

 

Chapitre 1: Incidence et formes de violence et de maltraitance 

La violence et la maltraitance constituent un problème quotidien auquel sont confrontés des millions 

d'enfants partout dans le monde. Les lignes dôassistance aux enfants re­oivent chaque ann®e des centaines 

de milliers d'appels ¨ ce sujet. De plus, des millions dôappels chaque ann®e concernent ®galement des 

questions liées à la violence et à la maltraitance, telles que l'exploitation commerciale et les sévices sexuels 

exercés sur les enfants ou encore la toxicomanie infantile. La violence physique, l'intimidation et les sévices 

sexuels sont les raisons les plus fréquentes qui amènent les enfants à communiquer avec une ligne 

dôassistance. La plupart des enfants qui sollicitent lôaide sur cette question ®taient ©g®s de 13 ¨ 15 ans.  

Différentes méthodes de communication sont utilisées : téléphone (appels téléphoniques, SMS, fax), Internet 

(chat, courrier électronique, tableaux d'affichage) et en personne (sensibilisation et rencontre sans rendez-

vous). Les contextes de violence les plus fr®quents, selon les lignes dôassistance aux enfants, sont la maison 

et la famille, l'école, dans les relations entre enfants et dans la rue.  

 

Chapitre 2: Traitement et prévention de la violence contre les enfants 

Certains intervenants donnent la priorité à la violence contre les enfants, d'autres ne le font pas. Les lignes 

dôassistance aux enfants, les minist¯res chargés de lôenfance, les ONG et les travailleurs sociaux accordent 

une grande attention à cette question dans leur travail, selon les r®pondants. Plusieurs lignes dôassistance 

aux enfants indiquent que la police, les ministères de la justice, les dirigeants communautaires et les chefs 

religieux dans leur pays ne donnent pas la priorité à la violence contre les enfants. Les projets axés sur le 

renforcement de l'intervention et de la prévention sont un bon signe toutefois le suivi des cas reste un 

problème. Peu de projets ont été réalisés pour mettre réellement en îuvre les lois sur la violence et la 

maltraitance. Parmi eux, on peut citer es projets mis en îuvre par les lignes d'assistance aux enfants qui se 

focalisent sur la sensibilisation du grand public au sujet de la violence contre les enfants, qui forgent des 

alliances avec les partenaires de la société civile et exercent un lobbying auprès des gouvernements.  
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Recommandations 

 

Recommandation 1: La violence contre les enfants doit être abordée de 

mani¯re globale dans le cadre dôun syst¯me solide et inclusif de protection 

centré sur l'enfant. 

Les cas de violence et de maltraitance ne doivent pas passer inaperçus. L'impunité doit cesser à travers 

lôapplication totale des lois sur la violence contre les enfants par le syst¯me politique et judiciaire. L'attitude 

des dirigeants publics (éducateurs, professeurs, dirigeants communautaires et chefs religieux) et du grand 

public doit changer. Les enfants doivent être sensibilisés au fait qu'ils ont les droits des enfants, et que les 

adultes ont lôobligation, de parler sôils prennent connaissance dôun cas de violence contre les enfants. 

L'environnement direct d'un enfant est essentiel pour lui offrir une enfance sans violence ni maltraitance: La 

famille et la communauté doivent protéger les enfants contre la violence et la maltraitance et font par 

essence partie d'un système plus large de protection des enfants. Les gouvernements et les autres parties 

prenantes doivent examiner l'incidence et les formes de violence contre les enfants et les causes sous-

jacentes et les conséquences. La prévention contre la violence et la maltraitance doit être une priorité. Il est 

essentiel dans tout cela que la voix des enfants soit entendue et respectée. 

 

Recommandation 2: Les lignes dôassistance aux enfants doivent °tre un 

nîud central de tout syst¯me de protection des enfants. Les gouvernements 

doivent s'associer aux lignes dôassistance aux enfants pour concevoir, 

développer et renforcer les services existants de protection de l'enfance 

Les enfants contactent eux-m°mes les lignes dôassistance aux enfants pour parler des probl¯mes auxquels 

ils sont confrontés. Cela fait des lignes d'assistance aux enfants une partie essentielle de tout système de 

protection orienté vers les enfants. Les gouvernements et autres parties prenantes doivent coopérer avec les 

lignes dôassistance aux enfants pour d®velopper et renforcer leur syst¯me national de protection des enfants. 

Ils doivent reconna´tre les lignes dôassistance aux enfants en tant que source d'information pour leurs 

politiques et processus de décision et doivent leur allouer des ressources adéquates, technologiques, 

professionnelles et financières. Les gouvernements et les autres donateurs doivent s'assurer que les lignes 

dôassistance aux enfants peuvent remplir correctement leur rôle de protection des enfants contre la violence 

et la maltraitance. Si une ligne d'assistance aux enfants existe déjà, les gouvernements et les donateurs 

doivent la soutenir et coop®rer avec elle, au lieu dôen cr®er une autre supplémentaire. Les lignes 

dôassistance aux enfants doivent °tre largement promues aupr¯s du public, dont les enfants, en tant que 

service où ils peuvent parler en confiance des questions comme la violence et la maltraitance.  
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